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Les Menuiseries Ariégeoises, Saint Paul de Jarrat (09) 

Ce document décrit la proposition des Menuiseries Ariégeoises sur le type d’usage futur du site 
lorsque l’installation sera mise à l’arrêt définitif avec l’avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le 
demandeur, ainsi de celui du maire. [5° de l’article R512-46-4]. 
 

1 USAGE FUTUR DU SITE 

Après arrêt définitif de l’activité, les Menuiseries Ariégeoises proposent un usage comparable à 
celui de la dernière exploitation (Zone à vocation industrielle), compatible avec les usages 
autorisés dans le PLU de Saint-Paul-de-Jarrat version du 16 février 2021. 
 
Au regard des types d’usage futur définis à l’article D. 556-1-A du code de l’environnement, 
l’usage proposé pour le site est le suivant :  

1° Usage industriel, pouvant comprendre un bâti (y compris des entrepôts), des 
infrastructures industrielles et, le cas échéant, des aménagements accessoires, tels que des 
bureaux ou des places de stationnement associés à l'activité industrielle ; 

 
Ainsi dans le cas de la cessation d’activité il est retenu de procéder aux étapes suivantes :  

• retrait des produits de bois présents (planche, en cours de fabrication et panneaux), des 
auxiliaires de fabrication (durcisseurs) et des déchets (sciure et chutes de bois) ; 

• mise en sécurité des installations en procédant notamment à la coupure de 
l’alimentation électrique et à la sécurisation des bâtiments (cadenassage ou soudure 
des portes) ; 

• retrait éventuel des machines de production, cette étape pourra faire l’objet d’un 
échange avec un éventuel repreneur dans le cadre du développement d’une nouvelle 
activité ; 

• maintien du bâtiment sur site ; 

• vérification de l’absence de pollution du sol et des eaux. 
 
La société s’assurera ainsi de remettre le site dans un état tel qu’il ne manifestera aucun 
danger, dès l’arrêt définitif des installations en vue d’un usage futur de type artisanal ou 
industriel.   
 

2 AVIS DU PROPRIETAIRE 

 
Le pétitionnaire a demandé l’avis du propriétaire sur l'état dans lequel devra être remis le site 
lors de l'arrêt définitif de l'installation [4° du I de l’art. R. 512-7-6 du code de l’environnement]. 
 
L’avis du propriétaire est annexé au présent document en annexe 1. 
 

3 AVIS DU MAIRE 

Le pétitionnaire a demandé l’avis du maire, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de 
l'arrêt définitif de l'installation [4° de l’art. R. 512-7-6 du code de l’environnement]. 
 
L’avis du maire est annexé au présent document en annexe 2. 
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ANNEXE 1 
 

Avis du propriétaire 
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ANNEXE 2 
 

Avis du maire 
 

 
 

 








